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TABLEAUX RECAPITULATIFS 



N° 
NOM ET PRENOMS DU 

CANDIDAT 
DIPLÔME DU CANDIDAT 

EXPERIENCE 
PROFESSIONNELLE DU 

CANDIDAT 
DECISION PROPOSEE OBSERVATION Liste 

générale 
Listes par 
spécialité  

AUTORISATION D’ENSEIGNER 

19 08 BAKAYOKO Vassindou 
BTS Banque  
Session 2000 

05 années d’expériences 
professionnelles 

d’Administratif précisées 
dans le CV 

Non-favorable : 
autorisation de diriger 

sous réserve de 
l’autorisation 
d’enseigner 

Candidat classé parmi ceux 
sollicitant une autorisation 
d’enseigner en Comptabilité 
alors qu’il sollicite 
l’autorisation de diriger 

48 37 KOUAKOU Kouassi Marcaire 
BTS Ressources Humaines et 
Communication Session Mars 
2019 

Pas d’expérience 
professionnelle précisée 

dans la demande 
d’autorisation 

Non-favorable 
Profil non-concordant avec 
l’enseignement des Techniques 
Quantitatives de Gestion (TQG) 

TECHNIQUES D’EXPRESSION 

91 01 ANIBO Honorat Serge Andréas 
BTS Ressources Humaines et 
Communication 

Pas de demande 
d’autorisation affichée 

Non-favorable : 
Autorisation d’enseigner 

sous réserve de 
renforcement technique 

Pas de qualification spécifique 
en Lettres Modernes ; d’où 
besoin de renforcement de 
capacités pour l’aptitude aux 
formations de type PC et PL 

PHYSIQUE CHIMIE 

Physique 

113 01 ADJE Loyo Rosine 

Attestation provisoire 
d’admission au diplôme de 
BTS option Electrotechnique 
(2024) 

Pas d’expérience 
professionnelle précisée 

dans la demande 
d’autorisation 

Non favorable pour 
défaut de spécialité 

Attestation provisoire 
d’admission au diplôme de BTS 
option Electrotechnique (2024) 
admissible pour former plutôt 
en Electrotechnique 

114 02 AKA Bénié Armand Serge 
BTS option Informatique 
Industrielle et Maintenance 
Session Mai 2003 

03 années d’expériences 
professionnelles déclarées 

dans la demande 
d’autorisation 

Non favorable pour 
défaut de spécialité 

BTS option Informatique 
Industrielle et Maintenance 
admissible pour former plutôt 
en Informatique 

115 03 BENIE Oi Bénié Éric 
Attestation provisoire 
d’admission au diplôme de 
BTS option industries Agro-

Pas d’expérience 
professionnelle précisée 

dans la demande 
d’autorisation 

Non favorable pour 
défaut de spécialité 

Attestation provisoire 
d’admission au diplôme de BTS 
option industries Agro-



N° 
NOM ET PRENOMS DU 

CANDIDAT 
DIPLÔME DU CANDIDAT 

EXPERIENCE 
PROFESSIONNELLE DU 

CANDIDAT 
DECISION PROPOSEE OBSERVATION Liste 

générale 
Listes par 
spécialité  

AUTORISATION D’ENSEIGNER 

alimentaires et Chimiques 
option Contrôle  

alimentaires et Chimiques 
option Contrôle  
admissible pour former  plutôt 
en Contrôle qualité alimentaire 

116 04 KOFFI N’Guessan Sylvain 

Attestation provisoire 
d’admission au diplôme de 
BTS option Systèmes 
Electroniques et 
Informatiques  

Pas d’expérience 
professionnelle précisée 

dans la demande 
d’autorisation 

Non favorable pour 
défaut de spécialité 

Attestation provisoire 
d’admission au diplôme de BTS 
option Systèmes Electroniques 
et Informatiques  
Admissible pour former  plutôt 
en Electronique ou en 
Informatique 

117 05 
KOUADIO Kouadio Achille 
Romaric 

Attestation d’admissibilité 
BTS option Informatique 
Développeur d’Applications 

Pas d’expérience 
professionnelle précisée 

dans la demande 
d’autorisation 

Non favorable pour 
défaut de spécialité 

Attestation d’admissibilité BTS 
option Informatique 
Développeur d’Applications 
Admissible pour former  plutôt 
en Informatique 

Production Animale 

141 02 KOUASSI Kouamé Sidouane 

Attestation de participation à 
la formation des formateurs 
sur le cycle financier des 
agriculteurs  

05 années d’expériences 
professionnelles déclarées 

dans la demande 
d’autorisation 

Non favorable,  
Pour insuffisance de 

qualification (diplôme de 
base) 

Absence de diplôme, mais une 
attestation de participation à 
une formation 

Production Végétale 

142 01 BROU Niamien Kouamé 

Attestation de participation à 
la formation des formateurs 
sur le cycle financier des 
agriculteurs  

05 années d’expériences 
professionnelles déclarées 

dans la demande 
d’autorisation 

Non favorable,  
Pour insuffisance de 

qualification (diplôme de 
base) 

Absence de diplôme, mais une 
attestation de participation à 
une formation 

Science de la Vie et de la Terre 

145 01 OUFFOUE Hervé Martial 
Certificat d’Admission au 
DEUG 2 spécialité Sciences de 
la nature  

02 années d’expériences 
professionnelles déclarées 

Avis non favorable pour 
diriger mais favorable 

pour enseigner 

Sollicite une autorisation de 
diriger avec une expérience 



N° 
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AUTORISATION D’ENSEIGNER 

dans la demande 
d’autorisation 

professionnelle jugée 
insuffisante 

  



 

N° 
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DIPLÔME DU CANDIDAT 
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PROFESSIONNELLE DU 

CANDIDAT 
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générale 
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spécialité 

AUTORISATION DE DIRIGER 

DIRECTEUR DES ETUDES 

318 01 AGOA Goua Armand 
Maîtrise des Sciences de 
Gestion 
Session 2004  

Autorisation d’enseigner 
par décision n°0520 

METFPA/DGFI/DEEP du 22 
janvier 2024 

Non-favorable : 
autorisation de diriger 

sous réserve de 
renforcement de 

l’expérience officielle en 
matière de formation 

Pas d’expérience 
professionnelle précisée dans la 
demande d’autorisation : 
Conformément à la date de la 
décision portant autorisation 
d’enseigner, l’expérience 
officielle dans l’activité de 
formation est faible  

320 03 
AMALAMAN Kakou Serges 
Olivier 

Maîtrise en Droit Civil 
Session Février 2000 

Autorisation d’enseigner 
par décision n°2468 

METFPA/DGFI/DEEP du 09 
décembre 2024 

Non-favorable : 
autorisation de diriger 

sous réserve de 
renforcement de 

l’expérience officielle en 
matière de formation 

Pas d’expérience 
professionnelle précisée dans la 
demande d’autorisation : 
Conformément à la date de la 
décision portant autorisation 
d’enseigner, l’expérience 
officielle dans l’activité de 
formation est faible  
 

321 04 ANO Boa Bernard Alden 
Maîtrise de Droit privé 
Session Août 2010 

Autorisation d’enseigner 
par décision n°1494 

METFPA/DGFI/DEEP du 1er 
décembre 2022 

Non-favorable : 
autorisation de diriger 

sous réserve de 
renforcement de 

l’expérience officielle en 
matière de formation 

Pas d’expérience 
professionnelle précisée dans la 
demande d’autorisation : 
Conformément à la date de la 
décision portant autorisation 
d’enseigner, l’expérience 
officielle dans l’activité de 
formation est faible  

326 09 Bi Moya N’Guessan Nina 
BTS NTIC 
Session Avril 2007 

Autorisation d’enseigner 
par décision n°2474 

Non-favorable : 
autorisation de diriger 

Expérience professionnelle non- 
précisée ni quantifiée 
formellement dans la demande 



N° 
NOM ET PRENOMS DU 

CANDIDAT 
DIPLÔME DU CANDIDAT 

EXPERIENCE 
PROFESSIONNELLE DU 

CANDIDAT 
DECISION PROPOSEE OBSERVATION 

Liste 
générale 

Liste par 
spécialité 

AUTORISATION DE DIRIGER 

DIRECTEUR DES ETUDES 

METFPA/DGFI/DEEP du 09 
décembre 2024 

sous réserve de 
renforcement technique 

d’autorisation : Conformément 
à la date de la décision portant 
autorisation d’enseigner, 
l’expérience officielle dans 
l’activité de formation est très 
faible  

331 14 DADIE Grah Esaïe 
BTS Assistant de Gestion des 
PME-PMI 
Session Janvier 2004 

Autorisation d’enseigner 
par décision n°6632 
MENA/DEEP du 02 

décembre 2021 
(liste des nominés pages 2 

et 3 non-affichée) 

Non-favorable : 
Document incomplet 
portant Autorisation 

d’enseigner,  
04 années d’expérience 
professionnelle officielle 

en matière 
d’enseignement 

Expérience professionnelle non- 
précisée ni quantifiée 
formellement dans la demande 
d’autorisation : Conformément 
à la date de la décision portant 
autorisation d’enseigner, 
l’expérience officielle dans 
l’activité de formation est 
faible 

335 17 DJE Konan Edouard 
Maîtrise de Droit Privé 
Session 2009 

Autorisation d’enseigner 
par décision n°1504 

METFPA/DGFI/DEEP du 01 
décembre 2022 

Non-favorable 

Expérience professionnelle non- 
précisée ni quantifiée dans la 
demande d’autorisation : 
Conformément à la date de la 
décision portant autorisation 
d’enseigner, l’expérience 
officielle dans l’activité de 
formation est faible 

341 23 GUEHI Djinsia Pélagie Oula 
BTS Finances Comptabilité 
Session Janvier 2014 

Pas d’Autorisation 
d’enseigner affichée dans 

le dossier / 
Expérience professionnelle 
non- précisée ni quantifiée 

dans la demande 

Non-favorable, 
 Pour absence 
d’Autorisation 

d’enseigner et pour 
insuffisance d’expérience 

professionnelle 
conformément à 

Expériences professionnelles 
pédagogique ou administrative 
non-précisées dans la demande 
d’autorisation : Conformément 
à la date d’obtention de 
l’Attestation de Formation 
pédagogique, l’expérience 



N° 
NOM ET PRENOMS DU 

CANDIDAT 
DIPLÔME DU CANDIDAT 

EXPERIENCE 
PROFESSIONNELLE DU 

CANDIDAT 
DECISION PROPOSEE OBSERVATION 

Liste 
générale 

Liste par 
spécialité 

AUTORISATION DE DIRIGER 

DIRECTEUR DES ETUDES 

d’autorisation / Affichage 
d’une Attestation de 

Formation pédagogique 
d’Enseignant(s) 

d’établissement(s) privé(s) 
du METFPA obtenue en 

septembre 2024 à l’IPNETP 

l’Attestation de 
Formation pédagogique 

de septembre 2024 

officielle dans l’activité de 
formation est faible  

342 24 KOFFI Adjoua Débaura 
BTS Secrétariat Bureautique 
Session Février 2012 

Autorisation d’enseigner 
par décision n°1500 

METFPA/DGFI/DEEP du 01 
décembre 2022 

Non-favorable, 
Pour insuffisance 

d’expérience 
professionnelle 

conformément à 
l’Autorisation 
d’enseigner 

Expériences professionnelles 
pédagogique ou administrative 
non-précisées dans la demande 
d’autorisation : Conformément 
à l’Autorisation d’enseigner, 
l’expérience officielle dans 
l’activité de formation est 
faible  

355 38 KOULAI Nonzi Elie Ezéchiel  
BTS option Maintenance des 
Systèmes de Production 

Autorisation d’enseigner 
n°1502 

METFPA/DGFI/DEEP du 1er 
déc 2022 

Non favorable  

Une année d’expérience 
d’enseignement déclarée dans 
la demande. Cette expérience 
est jugée insuffisante.  

357 40 MAMBO Paul Stéphane 
Attestation provisoire 
d’admission au BTS option 
finance comptabilité 

Autorisation d’enseigner 
n°2469 

METFPA/DGFI/DEEP du 9 
déc 2024 

Non favorable 

Absence de demande 
d’autorisation. Manque 
d’informations suffisantes pour 
statuer sur l’expérience 
professionnelle car 
l’autorisation d’enseigner date 
d’une année.    



N° 
NOM ET PRENOMS DU 

CANDIDAT 
DIPLÔME DU CANDIDAT 

EXPERIENCE 
PROFESSIONNELLE DU 

CANDIDAT 
DECISION PROPOSEE OBSERVATION 

Liste 
générale 

Liste par 
spécialité 

AUTORISATION DE DIRIGER 

DIRECTEUR DES ETUDES 

360 43 N’DRI Yao Lambert 
Certificat de Licence option 
Philosophie 

Autorisation d’enseigner 
n°5022 MENA/DEEP du 29 
sept 2022 en Philosophie 

Non favorable 

Expérience professionnelle 
jugée insuffisante 
conformément à la date de la 
décision portant autorisation 
d’enseigner, l’expérience 
officielle dans l’activité de 
formation est faible  

362 45 NIAMBA Wahon Esther Rosine 
Certificat d’admission à la 
Licence en Droit option Droit 
Privé Professions des affaires  

Autorisation d’enseigner 
n°2468 

METFPA/DGFI/DEEP du 09 
déc  2024 

Non-favorable  

Manque d’informations 
suffisantes pour statuer sur 
l’expérience professionnelle : 
l’autorisation d’enseigner date 
d’une année.    

364 47 
OUATTARA Sokrohoutché 
Lanciné  

Attestation d’admission au 
Diplôme de BTS option 
Maintenance Informatique  
Session 25 Mai 2000 

Autorisation d’enseigner 
n°0526 

METFPA/DGFI/DEEP du 22 
janv 2024 

Non-favorable 

Expérience professionnelle 
officielle insuffisante : 
conformément à la date de la 
décision portant autorisation 
d’enseigner, l’expérience 
officielle dans l’activité de 
formation est faible 

365 48 SORI Lamoussa 

Attestation d’admission au 
Diplôme de BTS option 
Informatique Industrielle et 
Maintenance   

Autorisation d’enseigner 
n°1499 

METFPA/DGFI/DEEP du 1er 
déc 2022 

Non favorable  
Manque d’expérience suffisante 
dans l’ordre d’Enseignement 
Technique et Professionnel 

369 52 TRA Lou Gonan 

Certificat d’admission à la 
maitrise en Science Juridiques 
option Droit privé Professions 
judiciaires 
Session Août 2016 

Autorisation d’enseigner 
n°2468 

METFPA/DGFI/DEEP du 9 
déc 2024  

Non favorable 

Expérience professionnelle 
officielle insuffisante : 
conformément à la date de la 
décision portant autorisation 
d’enseigner, l’expérience 
officielle dans l’activité de 
formation est faible  



N° 
NOM ET PRENOMS DU 

CANDIDAT 
DIPLÔME DU CANDIDAT 

EXPERIENCE 
PROFESSIONNELLE DU 

CANDIDAT 
DECISION PROPOSEE OBSERVATION 

Liste 
générale 

Liste par 
spécialité 

AUTORISATION DE DIRIGER 

DIRECTEUR DES ETUDES 

372 55 YAPO Yapo Pascal Rodrigue  
Diplôme d’Ingénieur des 
Techniques Option Finance et 
Comptabilité (2021) 

Autorisation d’enseigner 
n°1506 

METFPA/DGFI/DEEP du 1er 
déc 2022 

Non favorable  

Expérience professionnelle 
officielle insuffisante : 
conformément à la date de la 
décision portant autorisation 
d’enseigner, l’expérience de 03 
ans est faible 

 

 

 

 

 


